
PELISSOU 
Commissaires de Justice 

Société d'exercice libéral à responsabilité limitée 
titulaire d'un Office de Commissaires de Justice 

2, Avenue Jean Rieux CS 75887 - 31506 TOULOUSE CEDEX 5 
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Siret numéro 918 992 983 00018 

PROCES-VERBAL DESCRIPTIF 

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS ET LE NEUF OCTOBRE 

A la requête de 

Le SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE PAPUS, 1, 3, 5 
et 7 Chemin de Papus à TOULOUSE (31100), représenté par son Syndic la SAS 
SOGEM, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de TOULOUSE sous 
le numéro 650 801 517, dont le siège social est à TOULOUSE (31000) 44 Allée de 
Barcelone, elle-même représentée par son Président en exercice la Société 
Unipersonnelle à responsabilité limitée 5P HABITAT PROMOTION, prise en la 
personne de son gérant Monsieur x, domicilié en cette qualité audit siège. 

Pour qui domicile est élu chez Maître Catherine BENOIDT-VERLINDE de la Société 
Cabinet MERCIÉ, SCP d' Avocats associés au Barreau de TOULOUSE, y demeurant 
29, rue de Metz 31000 Toulouse, constituée et qui continuera d'occuper sur ses suites. 

Agissant en vertu 

-1 ° - D'un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire de TOULOUSE en date du 30 juillet
2020, signifié et définitif.
2° - D'un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire de TOULOUSE en date du 21 juillet
2022, signifié et définitif, et d'un jugement rectificatif en date du 29 novembre 2022,
signifié et définitif suivant certificat de non-appel délivré par la Cour d'Appel de
TOULOUSE le 24 février 2023.

En application des articles R322-1, R322-2, R322-3 du code des procédures civiles 
d'exécution, à l'effet de recueillir les renseignements nécessaires à la saisie immobilière 
des immeubles ci-après désignés, à défaut par: 

Monsieur x

D'avoir satisfait au commandement valant saisie immobilière qui lui a été signifié par 
acte de la SELARL PELISSOU, Commissaire de Justice à TOULOUSE, en date du 28 
août 2023. 



Nous, Arnaud PELISSOU, Commissaire de Justice à la Société d'Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée PÉLISSOU, titulaire d'un Office de Commissaires de
Justice « Arnaud PÉLISSOU, Commissaire de Justice associé, Caroline BUZON,
Commissaire de Justice» à la résidence de TOULOUSE, y demeurant 2 avenue 
Jean Rieux, soussigné, 

DESIGNATION CADASTRALE 
URBANISME 

Au vu du relevé de propriété sollicité auprès du Centre des Impôts Fonciers de 
TOULOUSE, l'immeuble dont il s'agit figure au cadastre de la commune de 
TOULOUSE aux relations suivantes : 
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Les biens dont il s'agit faisant l'objet de la présente saisie immobilière sont désignés 
ainsi qu'il suit : 

DANS UN ENSEMBLE IMMOBILIER dénommé "Résidence Papus", sis à 
TOULOUSE (31100), 1, 3, 5 & 7 Chemin de Papus, figurant au cadastre de 
TOULOUSE - LA FOUR GUETTE (840), sous les références suivantes 

-Section 840 AB numéro 283 d'une contenance de 01 hectare 03 ares 89 centiares
-Section 840 AB numéro 285 d'une contenance de 0 1 are 69 centiares

*Le Lot numéro 338: au 7ème étage, porte en face et à droite en sortant de l'ascenseur,
un appartement T3 et les 57/J0000èmes de la propriété du sol et des parties communes
générales.

*Le Lot numéro 377: au sous-sol, un cellier portant le numéro 38 sur le plan, et les
1/J0000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales.



*Le Lot numéro 574: Dans la cour, un emplacement pour voiture portant le numéro

574 sur le plan de masse 1, et les 2/l0000èmes de la propriété du sol et des parties
communes générales.

Ledit immeuble ayant fait l'objet d'un règlement de copropriété et état descriptif de 
division suivant acte de Maître CHEVIET, administrateur de !'Etude de Me PRADA, 
Notaire à TOULOUSE, en date du 06/04/1973, publié au service de la publicité de 
foncière de TOULOUSE, 2ème bureau, le 02/05/1973, Volume 1370, numéro 5, modifié: 

*acte de Me PRADA du 12/08/1976, publié le 10/09/1976, Volume 2477, n° 1
*acte de Me POITEVIN du 07/09/1995, publié le 03/10/1995, Volume 1995 P, n° 7397
*acte administratif du 24/02/1997, publié le 06/03/1997, Volume 97 P, n° 2456
*acte de Me POITEVIN du 21/10/2003,publié le 13/11/2003, Volume 2003 P, n° 11496
*acte Me Stéphanie CAUHAUPE, Notaire, du 14/02/2019, publié le 19/04/2019,
Volume 2019 P, numéro 5736.
*acte Me MAURIN du06/07/2022, publié le 27/07/2022, Volume 2022 P, numéro 27981

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, 
s'étendent, poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, 
dépendances, ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel 
pouvant avoir le caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude 
pouvant y être attaché, et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune 
exception ni réserve. 

DESCRIPTION 

Certifions nous être transporté ce jour lundi 9 octobre à 10 heures, commune de 
TOULOUSE, 7 chemin de Papus, où étant, assisté de Monsieur François-Xavier 
FOUCHER, expert entomologiste représentant le cabinet CEF AA chargé de procéder 
aux diagnostics et expertises, nous avons procédé aux constatations suivantes. 

Appartement 

constituant le lot numéro 338 de la copropriété 

Il est situé au septième étage. 

Sur place, nous rencontrons Monsieur x  locataire, lequel, après que nous lui ayons 
décliné nos noms, qualité ainsi que l'objet de notre visite, nous autorise à pénétrer dans 
les lieux afin de procéder aux constatations. 

Hall d'entrée: 

L'accès s'effectue depuis l'extérieur au moyen d'une porte en bois peint. 

Le sol est recouvert de carrelage avec plinthes assorties. 

Les murs sont plâtrés et peints. 

Le plafond est recouvert d'un enduit gouttelette. Il accueille une arrivée électrique. 



Deux placards de rangement à deux portes isoplanes sont présents à chacune des 
extrémités du hall. 

Nous constatons également la présence d'un appareil de chauffage. 

Voir clichés photographiques n° 1 à 3. 

Monsieur x nous indique que le système de chauffage est collectif. Cabinet 

d'aisances: 

Il est situé sur la droite en entrant. 

L'accès s'effectue au moyen d'une porte isoplane. 

Le sol est recouvert de carrelage. 

Les parois sont faïencées et recouvertes d'un enduit gouttelette. 

Le plafond est recouvert d'un enduit gouttelette. Il accueille une arrivée électrique. 

La pièce est occupée par une selle d'aisances en faïence avec dessus, abattant et chasse 
d'eau ainsi que par une bouche de ventilation. 
Voir clichés photographiques n° 4 et 5. 

Cuisine: 

Elle est située sur la gauche en entrant. 

L'accès s'effectue librement depuis le hall d'entrée. 

La pièce ouvre sur une loggia par une porte-fenêtre à simple battant avec châssis PVC à 
double vitrage. 

Le sol est recouvert d'un carrelage. 

Les parois sont faïencées et recouvertes d'un enduit gouttelette. 

Le plafond est recouvert d'un enduit gouttelette. 

L'ensemble accueille un plan de travail en bois plaqué dans lequel sont encastrés un 
évier en faïence à deux bacs avec égouttoir et robinet mitigeur à douchette ainsi qu'un 

plan de cuisson à quatre feux gaz. Au-dessus et en-dessous sont installés une série de 
rangements en bois plaqué ainsi qu'une hotte aspirante avec façade inox et un four 
électrique encastré dont la marque est illisible. 

Un appareil de chauffage est présent dans la pièce. 
Voir clichés photographiques n° 6 à 9. 

Loggia: 

Elle est desservie depuis la cuisine. 

Le sol est carrelé. 



Les parois sont en béton. 

Le plafond est en béton. 

L'ensemble est clos par une baie vitrée coulissante avec châssis aluminium à double 
vitrage. 
Voir clichés photographiques n° 10 et 11. 

Pièce à vivre 

Elle est située sur la droite de la cuisine. 

L'accès s'effectue librement depuis le hall d'entrée. 

Elle ouvre sur la terrasse par une baie vitrée coulissante avec châssis aluminium à double 
vitrage dépourvue de volet. 

Le sol est recouvert d'un carrelage avec plinthes assorties. 

Les parois sont plâtrées et peintes. 

Le plafond est recouvert d'un enduit gouttelette. Il accueille une arrivée électrique. 

Un appareil de chauffage est présent dans la pièce. 
Voir clichés photographiques n° 12 et 13. 

Balcon: 

Il est desservi depuis la pièce de vie. 

Le sol est recouvert d'un dallage imitation bois. 

Un garde-corps en métal et béton est présent. 
Voir clichés photographiques n ° 14 et 15. 

Chambre 1: 

Elle est desservie depuis le salon au moyen d'une porte isoplane. 

Elle ouvre sur l'extérieur par une fenêtre à double battant avec châssis PVC à double 
vitrage. 

Le sol est recouvert d'un parquet avec plinthes assorties. 

Les parois sont plâtrées et peintes. 

Le plafond est recouvert d'une toile de verre peinte. Il accueille une arrivée électrique. 

Une réservation destinée à accueillir un placard, dont les portes sont manquantes, est 
présente dans cette pièce. 

Un appareil de chauffage est installé à l'arrière de la porte. 
Voir clichés photographiques n° 16 à 17. 



Chambre 2: 

L'accès s'effectue depuis le hall d'entrée au moyen d'une porte isoplane. 

Le sol est recouvert d'un parquet type stratifié avec plinthes assorties. 

Les murs sont plâtrés et peints. 

Le plafond est recouvert d'une toile de verre peinte. Il accueille une arrivée électrique. 

La pièce est occupée par un appareil de chauffage ainsi que par un placard de rangement 
dont les portes sont manquantes. 
Voir clichés photographiques n° 18 et 19. 

Salle d'eau 

Elle est située sur la droite de la chambre 2. 

L'accès s'effectue depuis le hall d'entrée au moyen d'une porte isoplane peinte. 

Le sol est recouvert de carrelage avec plinthes assorties. 

Les murs sont recouverts d'un enduit gouttelette et faïencés. 

Le plafond est recouvert d'un enduit gouttelette. Il accueille une arrivée électrique. 

La pièce est occupée par un module de rangement en bois de type exotique surmonté de 
deux vasques en verre avec robinet mitigeur, miroir mural et rampe lumineuse. 

Une cabine de douche à portes coulissantes accueille un bac en résine avec robinet 
mitigeur thermostatique, flexible, pommeau de douche et pomme de tête. 
Voir clichés photographiques n° 20 à 22. 

Cellier 

constituant le lot numéro 377 de la copropriété 

Il est situé au sous-sol. 

Nous n'avons pu accéder à ce dernier, le locataire nous indiquant ne pas en détenir les 
clés. 

Emplacement de stationnement 

constituant le lot numéro 574 de la copropriété 

Il s'agit d'un emplacement de stationnement aérien matérialisé par un marquage au sol 
sur enrobé portant le numéro 338 
Voir cliché photographique n° 23. 



CONDITIONS D'OCCUPATION 

Les lieux sont occupés par Monsieur x en vertu d'un contrat de bail sous seing privé 
en date à TOULOUSE, du 22 mars 2022. 

Ce contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter du 22 mars 2022 pour se 
terminer le 21 mars 2025. 

Le locataire s'acquitte d'un loyer annuel d'un montant de 6960 euros, payable par 
fraction mensuelle d'un montant de 580 euros auquel il convient d'ajouter une provision 
sur charge mensuelle d'un montant de 100 euros. 

Il s'agit de 

Il s'agit de 

GESTIONNAIRE DE 

L'APPARTEMENT 

CITY A VICTOR HUGO 
30 boulevard de Strasbourg 

31000 TOULOUSE 
Tel: 05 34 51 30 00 

SYNDIC DE COPROPRIETE 

SOGEM 
44 allée de Barcelone 
31000 TOULOUSE 
Tel : 05 61 11 52 52 

SUPERFICIE 

ETAT PARASITAIRE-AMIANTE 

Monsieur François XAVIER-FOUCHER, Expert Entomologiste et Diagnostics 
Immobiliers, du Cabinet CEFAA, a été requis à l'effet d'établir les attestations relatives 
aux termites, à la présence de plomb, d'amiante et de la surface des immeubles saisis 
ainsi que le diagnostic de performance énergétique (DPE) et toutes expertises 
nécessaires en la matière. 

L'appartement présente une superficie de 59,99m2 suivant l'attestation délivrée par 
l'Expert. 



Des lieux, nous avons tiré vingt trois clichés photographiques numériques qui sont 
annexés au présent. Nous attestons que les clichés joints sont parfaitement conformes à 
la réalité et n'ont pas été modifiés par un quelconque procédé technique. 

Sont également annexées au présent 

une copie du commandement 
une copie de la matrice cadastrale 
une copie du plan cadastral 
une copie de l'attestation de superficie 
une copie du bail 

A 10 heures 30, nos constatations terminées, nous nous sommes retiré. Et, de tout ce que 
dessus, nous avons fait et dressé le présent procès-verbal descriptif pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES 
DONT PROCES-VERBAL 

COUT : deux cent soixante-douze euros vingt centimes 
Emoluement 
Transport 
H.T. 

1--T.V.A. à20%
Total T.T.C.

219,161 
7 671 

226:83! 
45,37 1272,201



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE P APUS /x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE P APUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE P APUS / x
Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE PAPUS / x
Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE P APUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE P APUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE PAPUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE PAPUS / x
Du 9 octobre 2023 
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PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SDC RESIDENCE PAPUS / x
Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE PAPUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE P APUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SOGEM - SOC RESIDENCE PAPUS / x
1-3-5-7 Chemin de Papus TOULOUSE

Du 9 octobre 2023 



ATTESTATION comportant la mention CE de la superficie de la partie privative d'un lot 

ou d'une fraction de lot, dite« Loi Carrez», 

ld!•fal 
N° dossier: D230642 

Suivant le contrat de prestations de services : diagnostic immobilier, accepté sans réserve, l'objet est 
l'établissement d'une attestation comportant la mention de la superficie, dite« Loi Carrez », de la surface 
privative d'un lot ou d'une fraction de lot en référence à la loi 65-557 du 10 Juillet 1965 : art. 46, modifié par la 
Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014, la loi n° 96-1107 du 18 décembre 1996, au décret n° 67-223 du 17 
mars 1967 et au décret n° 97-532 du 23 mai 1997 
Il est réalisé suivant nos conditions générales et particulières de vente et d'exécution: prestations de service. 
Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. La présente attestation comporte 5 pages ne 
pouvant être utilisé ou reproduit que dans son intégralité. 

Immeuble bâti visité 

Adresse 

7, ch Papus 
31100 TOULOUSE 
Bâtiment : , Niveau : 7ème, N° de porte : , 
N° de lot : 338 
Section cadastrale: NC, N° de parcelle : NC 

--- -�-----

Le périmètre de repérage effectif 

Liste des locaux visités 

Locaux -------- --,-------

� 
Entrée, Toilettes, Dégagement, Cuisine, Séjour, Chambre 1, Chambre 2, Salle d'eau, Cave, loggia, 
Parking_, Balc_on _________ _ 

Liste des locaux, endroits et parties de l'immeuble bâti, inaccessibles lors de la visite et qui n'ont pas 
été visités dans le cadre de la mission 

Eta e Locaux----�--+--- Raisons
SANS OBJET 

Mention de la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction de lot 

Superficie de la partie privative du lot(s) 

SURFACE - D230642 

CEFAA - 28 rue des 36 Ponts 31400 TOULOUSE- Tél : 05.34.30.93.60 - Fax : 05.34.30.95.20
S.A.R.L. au capital de 7700 € R.C.S Toulouse B 493 435 358 - SIRET : 493 435 358 00020 

59.99 m2 

i 
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Détail des mesures 

Superficie Surfacé non prises en Superficie non prises en 

Désignation des locaux 
privative du lot(s) compte (parties de compte dans la superficie 

en m2 locaux d'une hauteur privative en m2 

<1.80 m) en m2 

Entrée 4.33 
Toilettes 
Dégagement 3.92 
Cuisine 8.70 
Séjour 18.40 
Chambre 1 10.23 
Chambre 2 11.57 
Salle d'eau 2.84 
Cave 
Parkinc:i 
Balcon 
loaaia 2.96 m2 

Totaux 59.99 m2 0.00 m2 2.96 m2 

Propriétaire - Donneur d'Ordre 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 

Le(s) propriétaire(s) : 

Le donneur d'ordre Qualité: AVOCAT 

Nom: CABINET MERCIE 

Adresse : 29 RUE DE METZ 31000 TOULOUSE 

Date du contrat de mission de repérage ou de l'ordre de mission 1 
Documents demandés auprès du propriétaire 

Exécution de la mission et Conditions particulières d'exécution 
Date d'intervention : 09/10/2023 
Bien visité par la société CEFAA 
Moyen de Mesure utilisé : LEICA DISTO A2 réf. Art N° 

: 762200 

TEXTES DE REFERENCE 
❖ Loi n° 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises el portant diverses

dispositions de simplification et de clarification du droit el des procédures administratives. l'article 15 de la loi modifie
l'article 54 de la Loi n° 2014-366 du 24 Mars 2014 dite ALUR, modifiant l'article 46 de la loi 65- 557 du 10 juillet 1965 et
crée un litre supplémentaire dans le C.C.H. spécifique à la vente d'un immeuble soumis au statut de la copropriété
(l'article L721-2 du CCH).

❖ Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, a créé les
dispositions des articles 4.1 à 4. 3 dans le Décret n°67-223 du 1 è Mars 1967 pris en application de la Loi n°65-557 du 10
Juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis.

Sauf mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux 
documents de l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non 
autorisées de ces surfaces qui pourraient ensuite être remises en cause). 

Le présent constat, portant résultats de relevé de mesurage, est établi pour le compte du propriétaire ci
dessus désigné sur la consistance matérielle à ce jour du lot sus désigné, et sous réserve de toute 
modification, afin de l'assister dans son obligation déclarative et ne saurait être utilisé à d'autres fins ou par un 
tiers. 
En l'absence de règlement de copropriété, d'état descriptif de divisions, d'acte de propriété remis par le 
propriétaire 

SURFACE - D230642 

CEFAA - 28 rue des 36 Ponts 31400 TOULOUSE- Tél: 05.34.30.93.60 - Fax: 05.34.30.95.20 
S.A.R.L. au capital de 7700 € R.C.S Toulouse B 493 435 358- SIRET: 493 435 358 00020 

Page 2/5 



- Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces
décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la transaction et doivent impérativement figurer
dans l'état descriptif de division ou le règlement de copropriété.
- la situation réelle n'a pas pu être comparée avec celle décrite dans celui-ci (règlement de copropriété),
- le mesurage a été effectué selon les limites de la possession apparente et en fonction de la délimitation du
lot faite par le propriétaire ou son représentant.
- les pièces ou locaux ont été désignés selon les signes apparents d'occupation. En règle générale, et sauf
indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des aiguilles d'une montre
en commençant par la pièce correspondant à l'entrée principale.
- il appartient au propriétaire vendeur de déclarer que le ou les locaux visités (ceci peuvent être composés de
un ou plusieurs lots) ne sont éventuellement pas affectés à un usage restrictif d'habitation et peuvent faire
l'objet d'un usage professionnel ou d'annexes.
- il appartient au propriétaire de contrôler que les surfaces mesurées ont bien le caractère de surface d'un lot
privatif et sont bien inscrites sur son acte de propriété.
En conséquence la surface à prendre en compte est celle du ou des locaux tels qu'ils se présentent
matériellement au jour du présent acte.

La validité de cette attestation est limitée jusqu'au jour de la signature de l'acte authentique. 

Fait à TOULOUSE, le 09/10/2023 

Signature de l'opérateur 
Mr Nicolas GOUT 

1 

Un examen de l'ensemble des lots (sous réserves des infonnations communiquées par le(s) demandeur(s) privé(s) ou 
professionnel(s)) objets du présent constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti a été effectué tel que décrit ci
dessus. 

-

Nota. 1 - La société CEFAA atteste que: ni la personne citée au premier alinéa de l'article R. 271-3 du code de la construction et de 
l'habitation, ni son employé ne peut accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 
janvier 1970 qui intervient pour la vente ou la location pour laquelle l'un des documents qui doivent être établis dans les 
conditions prévues à l'article L. 271-6 est demandé, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. 

S'il souhaite rendre opérante une clause d'exonération de vice caché (Article 1641 à 1649 du Code 
Civil), ou faire valider le respect de ses obligations, le Propriétaire-vendeur, ou le Mandataire 
(Mandataire professionnel de l'immobilier, ou Officier public ou ministériel assermenté) du ou des 
propriétaires, doit demander préalablement tous autres contrôles ou expertises qui, même non 
obligatoire, vise les domaines susceptibles d'être invoqués par les tiers. 
À défaut, seule la responsabilité du Propriétaire-vendeur sera engagée quant aux conséquences de 
ses propres manquements. 

SURFACE - D230642 

CEFAA - 28 rue des 36 Ponts 31400 TOULOUSE- Tél: 05.34.30.93.60 - Fax: 05.34.30.95.20 
S.A.R.L. au capital de 7700 € R.C.S Toulouse B 493 435 358 - SIRET: 493 435 358 00020 

Page 3/5 



SCHEMA 

Croquis : lot 338 
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Nota: Document sans échelle ni mesure, non contractuel destiné au repérage des parties de l'immeuble bâti. 
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ICl 

( 

1:, lit: 

•i. op, ,u1· :. « ô 1 de œl l!Sl:91!, Il ÔC!Vlil ra'lhl 1� BAILLEUR n f( � t1Ïoocr,'!l'lll outre t rru de rmde1m11s0t pou,r 1œ d I êll I? t u � da T ,1nmcuf.il 
9) le PRCNEl:IR d fl!i l11 vr h,r1101 n:,, 6 pNeds à tlUI li on vs pctSOOOOI d:aœ' 

� heu� lovlis s1,1.5cep1 b!es cJ'élre rtau \Olt t C1l'5 Ir.:0u pç,ur 1esp0n� � 1 
dêtJftls qui pou1 rc er,I survor111 du la; 

10) ne f)_Olj(f8 eic:e.� l!Ull\ll) recours dO \'61 d <iéprooa1lor1$ tte.'ll les leu,; loua 
1i) Le-PRENEUR t1e'lra se œriiormer a, �cmeN ln!éntWr dëf1rnmeuble et $1 rèt)lemtml de i»piop 
12) En CD� de rnr..o en �c01� do rimmolbla ou d cnl, 19 1 Ra1EUR oo 11« � 

Jours Oll'.rrn os p.µ- cnmlno. QUI Ili 11 1 le BAIi.LEUR et pend 0$ dt 
suwronl rannonœ dr: la VCOIC II dev, IC, pù."5 el pen 5 
roW emMI l'n cas do �111100 tJ 10 n .mt la durœ du fl'è!IYis la fm 

Il) Là P.RE.NEUR dOllra joùir-dcs ieuX en ·t,on e•. n commettre a\JOJn bbul de toutss 
nu,..e EGIi â la $olidilé ou a li! bonoo tMvc c» r,mfTICllJblc. � d'�e� ta ,es;i�nul � dtr BAI 
l'tül•es -0ct..tp;m1 de l'utmèlibl<î ou envL-r.. • YOl:;lflnoe Sn p2rt1eutler, 'l tl(\ poucra , di\� s\lf 1œ :OpPVIG de 
fril es. traitons el ouvertt.i'es ffJelconques -sui n,n t sur c<,ur, qui pofllSP. prA.,;enl!!f un dati,gW poil" los autr 
oc.c:up.-inl5 de nmmeuble, oil O'IU$ef une gl!nc é ce, oceup I OU 1,1 �$ n*. OU nut raspcct dud lnlltiwblP
n ne pOlJTJB uotamm()flt y âcn<h! �.JI') tilll}e, tapi . J11 O{IS, y � oocun obj riWùlgf)r, ust.en&l e ou 
qua(oonr.:,ue.. li dèvra �Je< loùl bn.111 dé nar1.10 a � � BUV8$ hablla'll.5 de l'lr{Tmeu.ble, notamment raglet lov 
�s de radio têllivisiQO; el tous âppm� 11$ 1e;>o)l:Juctl0f1 des wn5; de tr..11 • !TliJ/1Hlti, te le Y'IX!ilnàge 1fe I pas 
à ,•no 1)1.indrc. Il ·c:fèvr.J é1111er el fe11e c!'i!ip:,rail!e, 'S�I )' D fieu à aes fr!il,. tous paras tes rongeurs el i�lès Il oe
poina d�et cU!TlS Ica a.ours. enlrées, é:OUIOfrS, �!ers, ni sur les paJ,en el d'ur.e matl'ête o�'e oaos a-.i� 
des pM1ts wmo,IJlleS, S'i!Uf cellœ PftMlc!S è I elfe 'Q\g\JO l>)ltl � ,QU'Ii SOil. ncJlffflmUlll btcyclell!::1. cyclôs .è'! 
moteu1 âl.aulres �les. YOUùtel d'Mfànl e( po� 

4) LeP.RENEUR dev:'a sall5'41iro à ses frais. è Ioules 1;hE,t'Of/S él coo<1111on!- d'hygfàoe, devnle � pofiee, BrrJS t111'ftllx
l'êglémertlS de salllbdlo 01 d'l\)'gitmC el l!ICQUÏl\llr à 1 �16tinr..e lOOI las êOlil buùoflS �QMl:llos !axe
dl1trtiitallon � a1.Itres. 8insi qua loute:s iaxes assimJêel, dft a façon que le BAILLEU� ne pilrne ê!te hlq.W.ê à ce 
� n devta. ë!vanl ,on �rt des R� JusUfiet au !1AltLEUR qu'l 1t acqwl\ê lOUtes ,m !fOIUi i&è$ 09fll a
s8(81t !'008\'able

15)Enc:as d'jr\flalll\l(ltl d'une.'8nle:t08 de lihMslon c:ollecil'/8 dans l'immeuble.� s'il f!ll e:ôsle déjà uhê, le f:'RENEUR 
ctewa se h,a,ach,èr Oblig�U ,sur elle lfl 5'WllëfdisaOI rusago � IOUie anllmtlC ll)div'.ductie Cl M. fnl)yCMatl 
pai011»enl d'lf'le quolt-l)art de9 fras dlt-stdaùot1 de .ladlte llllt&nne cotleclllle. Cooè!Bllvcment. Il s'l'ntètdil de sa· e 
paaser tout lll d'èntanne de lélêvl8ion mdl� à r1nt6n....- des kx:aox devra -en ôùlte, pa.1dpêr 8CX fruls 
d'ltllrot;an, �liof\$ oo r�011w:nl de�lle aotenne collective et t.Q, conlormilmèril • u.c posl� de 1 1 
du 2 JuUlel 196& et de-son Oéctel d'apj)lieatlcn du 22 Oéaernbre 1987. 

16)roura c:saslon du droll aa ptéscnt �. Ioule $00$•locàUon iotsl11 oo so �eus�)Oll1 lnlt!ld!es, nlhnè
pau, une dur si lalb,le�l-elle le PRENEUR ne-pourra la!Utsr la des, 1eux niém gralutttt001l et par 
pr$. $ IUClililO � aolre Ql.ltl dlemme de r,491les reconnues p comme suscepttNP.S de t>âl'\M'ltiêf du 
tt&nffl!f1 dù œnlrnl .de IOC'atlOl'l 00 c.t'S d1f del� Ull d'�I\ de 11çi(11 • \rt\11.i re d11 b: ,f 

11 1 �es,� oonv«iu de- Pfemlme PMI Q\t'à défaut de pal�\ à 6<r1 éci 
do'ktyGf tk.-,; c;lmrues du1'!\flf'.ll 1'ell'�" et un mol$ nprts un mm l'mT)I 
1ocadao1 � aut.ol'lefc;,rma!ltéJl re.• 
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